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Solidarité
entre les générations

LE
VIEILLISSEMENT DÉMOGRAPHIQUE est

le défi premier de notre société
suisse et européenne. Plus lourd
de conséquences que la mondialisation

de l'économie qui n'est, après
tout, qu'un changement d'échelle de
la concurrence, plus inédit que
l'informatique ou Internet qui ne sont que
le dernier épisode du feuilleton de
l'ingéniosité humaine. Le vieillissement

démographique, comme le
vieillissement individuel, appartient à

Tordre de l'irréversible. Même si le
sujet est présent dans les préoccupations

politiques - comment financer
l'AVS, comment équilibrer les fonds de

pension - il n'est traité que sectorielle-
ment.

Domaine public, avec insistance,
souhaite un réexamen global de la solidarité

entre les générations.
Cette solidarité jusqu'ici s'est faite

dans le sens naturel, celui de la
génération active à la génération retraitée.
Les relais de cette solidarité sont
connus: AVS bien sûr, mais aussi
l'assurance maladie. Un
jeune coûte en frais
médicaux moins
qu'une personne
âgée à cotisations
égales. Aux rentes
qu'une personne
âgée reçoit s'ajoute
l'avantage d'être
exonéré des
contributions liées à la vie
active et retenues à

la source comme
l'AVS, TAI, l'assurance

chômage. Cette solidarité de jeunes
à vieux a trouvé toute sa légitimité
dans l'histoire économique. Sont
encore bénéficiaires du régime social des

générations qui ont connu la dureté
des temps d'avant-guerre, de la guerre,
de l'immédiat après-guerre. De
surcroît la généralisation des fonds de
pension est récente. Enfin, ce que
reçoivent les personnes âgées n'est pas
charité, non seulement parce qu'elles
ont cotisé, mais parce qu'elles ont
remis sans frais aux générations
suivantes une économie en bon état de
marche.

Cette solidarité, il faut se garder de
la remettre en cause, mais constater
qu'elle ne correspond plus exactement
aux conditions initiales. Un exemple.
Les fonds de pension, forts de leurs ré-

Domaine public,

avec insistance,

souhaite un réexamen

global de la solidarité

ente les générations

serves accumulées, mènent désormais
une politique de placements plus active.

Ils veulent des rendements élevés

pour mieux équilibrer leurs charges et
leurs risques (allongement de l'espérance

de vie, risque d'inflation). Cette
exigence de rendement pèse sur
l'économie, accélère les restructurations et
leurs conséquences sur l'emploi.
D'autre part, les volées qui entrent en
retraite sont toujours mieux couvertes,
sous réserve des flagrantes poches de
pauvreté. Dès lors il est légitime de se

poser la question: la solidarité doit-elle
être à sens unique, de jeunes à vieux?
Sur certains points ne peut-elle pas
être inversée: allant de vieux à jeunes?

Trois types de propositions ont
jusqu'ici été présentées.
• Prévoir des financements spéciaux
pour le troisième voire le quatrième
âge. Citons: un financement ad hoc de
l'assurance maladie des personnes les

plus âgées; une assurance EMS payée
dès le premier âge de la retraite, etc...
Ces propositions ont l'inconvénient

majeur de casser la
solidarité entre
générations.

•Renoncer à

l'exonération de
certaines cotisations. A
l'abri du chômage,
les retraités pourraient

cotiser encore
à la LACI ou payer
l'AVS sur leurs revenus

AVS. Ces
propositions rompent la
logique de l'assurance

qui veut qu'on cotise pour se
prémunir contre un risque.
•Participer par le biais de la fiscalité
indirecte. C'est l'avantage de la TVA.
Mais il vaut la peine d'étudier la
formule française d'une contribution de
solidarité généralisée, prélevée à la
source et touchant tous les revenus, y
compris les rentes et, c'est d'importance,

le revenu des capitaux. Encore
faut-il que cette contribution soit
affectée de manière claire à une institution

sociale pour que l'effet de solidarité

soit perceptible.
De toute façon, des cotisations, des

retenues à la source, des impôts indirects

ne pourront être perçus comme
contribution solidaire s'il n'y a pas
préalablement un large débat public.
L'ouvrir, c'est le premier enjeu. AG


	...

